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gueurs. Mais supposons qu'à quelques verges, ou à un mille de distance environ, un
entrepreneur soit en train d'exécuter un contrat de dragage dans une partie du même
port. La loi, apparemment, n'est pas applicable dans son cas.

Le PRÉsIDENT.-Et, encore, le gouvernement pourrait avoir fait un contrat pour
la construction d'un bateau dragueur. La loi s'appliquerait-elle là?

M. MACDONELL.-Non, la loi ne s'appliquerait pas là, d'après le professeur. C'est
Pourquoi il est d'une très grande importance d'expliquer au comité sur quelle lignes
s'est faite l'application de la loi. $i vous pouviez, M. le professeur, faire, pour ainsi
dire, une délimitation de l'action de la loi, cela serait très utile.

Le PRýSIDENT.-Si vous pouviez, sur ce point-là, obtenir une expression d'opinion
de quelque autorité compétente de Washington, cela serait à propos.

Le prof. SKELTON.-Je dois dire que je me suis mis en communication avec plu-
sieurs autoritês de Washington et que j'ai des expressions d'opinion au sujet des limi-
tations de la loi; l'opinion des officiers du bureau du Travail, la preuve présentée par
les divers membres des autres départements qui exécutent des travaux et ont des
contrats avec des entrepreneurs, et les décisions des différents tribunaux fédéraux....

M. SMITH.-Cela est très important.
Le prof. SKELTN.-Définissant des cas auxquels la loi est ou n'est pas applicable.

Si on le désire, je puis mettre cela sous une forme aussi elaire que possible, pour
l'information du comité plus tard. (Voir Pièce A (4).

M. MACDONELL.-On a peut-être là-bas, pour l'information des entrepreneurs et
autres personnes qui font affaires avec le gouvernement, de petites brochures commodes
contenant un résumé des effets de la loi.

PORTkE DU PROJET DE LOI N° 21, QUANT AUX CONTRATS.

M. SMITH.-Permettez que je vous pose cette question: croyez-vous que ce projet
de loi s'appliquerait aux particuliers qui ont des contrats d'approvisionnements pour
le gouvernement i

Le prof. SKELTO.-Parlez-vous du projet de loi qui est devant nous?
M. S ITH.-Oui.
Le prof. SKELTON.-Je le crois; car il a une beaucoup plus grande portée que la

loi américaine.
M. SMITH.-Dans le cas où le gouvernement ferait un contrat avec un épicier pour

des provisions, cela obligerait-il cet épicier à observer la journée de huit heures pour
ses affaires en général?

Le prof. SKELTON.-Cela l'obligerait à faire la partie de son commerce se rappor-
tant à l'exécution du contrat avec le gouvernement en observant la règle de huit heures,j'imagine, que cela l'oblige ou non de faire le reste de la même manière. C'est là-dessus qu'ont été pris devant le comité américain un grand nombre de témoignages


